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Vu les procédures suivantes : 
 
I. Par une requête et des mémoires, enregistrés sous le no 2006530 les 10 avril 2020, 

26 mars 2021, 20 avril 2021 et 10 mai 2021, les associations Pollinis France et Générations 
Futures, représentées par Me L., demandent au tribunal : 

 
1°) G¶DQQXOHU�la convention conclue le 13 décembre 2019 entre le ministre GH�O¶LQWpULHXU��

OD� )pGpUDWLRQ� QDWLRQDOH� GHV� V\QGLFDWV� G¶H[SORLWDQWV� DJULFROHV� �FL-après désignée FNSEA) et 
Jeunes Agriculteurs ayant pour objet de renforcer la sécurisation par la gendarmerie des 
exploitations agricoles ; 

 
2°) GH� PHWWUH� j� OD� FKDUJH� GH� O¶(WDW� XQH� VRPPH� GH� 3 000 euros DX� WLWUH� GH� O¶DUWLFOH�

L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Elles soutiennent que : 
- OD�UHTXrWH�Q¶HVW�SDV�WDUGLYH ; 
- elles ont intérêt à agir ; 
- la convention est VXVFHSWLEOH�G¶DIIHFWHU�GLUHFWHPHQW�OHXUV�LQWpUrWV ; 
- elle SRUWH�DWWHLQWH�DX�SULQFLSH�G¶pJDOLWp�HQWUH�RUJDQLVDWLRQV�DJULFROHV ; 
- elle comporte une délégation illégale de pouvoirs de police administrative générale, en 

PpFRQQDLVVDQFH�GH�O¶DUWLFOH����GH�OD�'pFODUDWLRQ�GHV�GURLWV�GH�O¶KRPPH�HW�GX�FLWR\HQ ; 
- HOOH�SRUWH�DWWHLQWH�DX[� OLEHUWpV�SXEOLTXHV�HQ� WDQW�TX¶HOOH�D�SRXU�REMHW�GH�SUpYHQLU�GHV�

IDLWV�� WHOV� TXH� GHV� pFKDQJHV� G¶DYLV� VXU� OHV� UpVHDX[� VRFLDX[�� TXL� QH� SUpVHQWHQW� SDV� GH� FDUDFWqUH�
délinquant ; 
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- elle pRUWH� DWWHLQWH� DX� VHFUHW� GH� O¶HQTXrWH� HW� GH� O¶LQVWUXFWLRQ�� HQ� PpFRQQDLVVDQFH� GH�
O¶DUWLFOH����GX�FRGH�GH�SURFpGXUH�SpQDOH ;  

- le niveau de la délinquance dirigée contre le monde agricole ne justifie pas la mise en 
SODFH�G¶XQH�FHOOXOH�VSpFLDOLVpH ; 

- la convention SRUWH� DWWHLQWH� DX� GURLW� j� OD� OLEHUWp� G¶H[SUHVVLRQ�� HQ� PpFRQQDLVVDQFH��
QRWDPPHQW�GH�O¶DUWLFOH����GH�OD�FRQYHQWLRQ�HXURSpHQQH�GH�VDXYHJDUGH�GHV�GURLWV�GH�O¶KRPPH�HW�
des libertés fondamentales ; 

- DORUV�TX¶HOOH� LPSOLTXH�QpFHVVDLUHPHQW�OD�FROOHFWH�GH�GRQQpHV�� OD�FUpDWLRQ�G¶XQ�ILFKLHU�
Q¶D�SDV�pWp�DXWRULVpH�SDU�OD�FRPPLVVLRQ�QDWLRQDOH�GH�O¶LQIRUPDWLTXH�HW�GHV�OLEHUWpV�� 

 
Par un mémoire en défense, enregistré le 2 mars 2021, la FNSEA, conclut au rejet de la 

requête. 
 
Elle soutient que les moyens de la requête ne sont pas fondés.  
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 29 mars 2021, OH�PLQLVWUH�GH�O¶LQWpULHXU conclut 

au rejet de la requête. 
 
Il soutient que : 
- la requête est irrecevable, la convention étant dépourvue de portée juridique et de force 

contraignante ; 
- la requête est irrecevable, les associations requérantes étant GpSRXUYXHV� G¶LQWpUrW� j�

agir ; 
- les moyens de la requête ne sont pas fondés. 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 19 avril 2021, Jeunes Agriculteurs, représentés 

par Me T. et Me W., concluent au rejet de la requête. 
 
Ils soutiennenW� TXH� OD� UHTXrWH� HVW� LUUHFHYDEOH�� HQ� O¶DEVHQFH� GH� OpVLRQ� VXIILVDPPHQW�

directe et certaine des intérêts des associations requérantes. 
 
 
II. Par une requête et des mémoires, enregistrés sous le no 2018140 les 2 novembre 

������ �� QRYHPEUH� ����� HW� ��� VHSWHPEUH� ������ O¶DVVRFLDWLRQ� /����� UHSUpVHQWpH� SDU�0H� T. et 
Me V., demande au tribunal :  

 
1°) G¶DQQXOHU�OD�GpFLVLRQ�SDU�ODTXHOOH�OH�PLQLVWUH�GH�O¶LQWpULHXU�D�LPSOLFLWHPHQW�UHIXVp�GH�

dissoudre la cellule nationale de suivi des atteintes au monde agricole, désignée cellule Déméter, 
et de résilier la convention du 13 décembre 2019 FRQFOXH� HQWUH� OH�PLQLVWqUH� GH� O¶LQWpULHXU�� OD�
FNSEA et Jeunes Agriculteurs ; 

 
2°) G¶HQMRLQGUH�DX�PLQLVWUH�GH�O¶LQWpULHXU�GH�IDLUH�FHVVHU�O¶DFWLYLWp�GH�OD�FHOOXOH�Déméter 

VXU�O¶HQVHPEOH�GX�WHUULWRLUH�HW�O¶H[pFXWLRQ�GH�OD�FRQYHQWLRQ�GX����GpFHPEUH�������j�FRPSWHU�de la 
notification du jugement, sous astreinte de 10 000 euros par jour de retard ; 

 
3°) de mettre à la charge dH� O¶(WDW� XQH� VRPPH� GH� 4 000 HXURV� DX� WLWUH� GH� O¶DUWLFOH�

L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Elle soutient que : 
- elle est directement concernée par les missions de la cellule Déméter HW�SDU�O¶H[pFXWLRQ�

de la convention de partenariat ; 
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- la cellule Déméter et la convention de partenariat sont dépourvues de base légale dès 
lors que leur création ne repose sur aucune loi ; 

- HOOHV�SRUWHQW�DWWHLQWH�j�OD�OLEHUWp�G¶H[SUHVVLRQ HQ�PpFRQQDLVVDQFH�GH�O¶DUWLFOH����GH�OD�
convention européenne de sauvegarde dHV�GURLWV�GH�O¶KRPPH�HW�GHV�OLEHUWpV�IRQGDPHQWDOHV ; 

- HOOHV�SRUWHQW�DWWHLQWH�j�OD�OLEHUWp�G¶DVVRFLDWLRQ�HQ�PpFRQQDLVVDQFH�GHV�DUWLFOHV����HW����
GH�OD�FRQYHQWLRQ�HXURSpHQQH�GH�VDXYHJDUGH�GHV�GURLWV�GH�O¶KRPPH�HW�GHV�OLEHUWpV�IRQGDPHQWDOHV ; 

- elles portent DWWHLQWH�DX�GURLW�j�XQ�SURFqV�pTXLWDEOH�HQ�PpFRQQDLVVDQFH�GH�O¶DUWLFOH���GH�
OD�FRQYHQWLRQ�HXURSpHQQH�GH�VDXYHJDUGH�GHV�GURLWV�GH�O¶KRPPH�HW�GHV�OLEHUWpV�IRQGDPHQWDOHV et 
QRWDPPHQW�DX[�SULQFLSHV�G¶LQGpSHQGDQFH��G¶LPSDUWLDOLWp�GHV�VHUYLFHV�GH�SROLFH��GH�JHQdarmerie 
HW�GX�PLQLVWqUH�SXEOLF�HW�G¶pJDOLWp�GHV�DUPHV ; 

- HOOHV� SRUWHQW� DWWHLQWH� j� O¶LQWHUGLFWLRQ� GH� GpOpJXHU� j� GHV� SHUVRQQHV� SULYpHV� GHV�
FRPSpWHQFHV�GH�SROLFH�DGPLQLVWUDWLYH�HW�j�O¶DUWLFOH����GH�OD�'pFODUDWLRQ�GHV�GURLWV�GH�O¶KRPPH�HW�
du citoyen ; 

- elleV�PpFRQQDLVVHQW�OH�SULQFLSH�GH�QHXWUDOLWp�HW�G¶pJDOLWp�GHYDQW�OH�VHUYLFH�SXEOLF ; 
- HOOHV�SRUWHQW�DWWHLQWH�DX�VHFUHW�GH�O¶HQTXrWH�HW�GH�O¶LQVWUXFWLRQ. 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 4 juin 2021, OH�PLQLVWUH�GH�O¶LQWpULHXU�FRQFOXW�

au rejet de la requête. 
 
Il soutient que : 
- la requête est irrecevable, la convention du 13 décembre 2019 étant dépourvue de 

portée juridique et de force contraignante ; 
- la requête est irrecevable, O¶DVVRFLDWLRQ�étant dépourvue G¶LQWpUrW� lui donnant qualité 

pour agir, j�O¶pJDUG�WDQW�GH�OD�FRQYHQWLRQ�GX����GpFHPEUH������TXH�GH�OD�FHOOXOH�Déméter ; 
- les moyens de la requête ne sont pas fondés. 
 
/HV� SDUWLHV� RQW� pWp� LQIRUPpHV�� HQ� DSSOLFDWLRQ� GH� O¶DUWLFOH� 5� 611-7 du code de justice 

administrative, de ce que le jugement étDLW�VXVFHSWLEOH�G¶rWUH�IRQGp�VXU�XQ�PR\HQ�UHOHYp�G¶RIILFH��
WLUp� GH� O¶LUUHFHYDELOLWp� GH� OD� FRQWHVWDWLRQ� GX� UHIXV� GX� PLQLVWqUH� GH� O¶LQWpULHXU� GH� PHWWUH� ILQ� j�
O¶H[pFXWLRQ�GH� OD�FRQYHQWLRQ�GX����GpFHPEUH������� O¶DVVRFLDWLRQ�/����QH�GpPRQWUDQW�SDV� rWUH�
susceptiEOH�G¶rWUH�OpVpH�GDQV�VHV�LQWpUrWV�GH�IDoRQ�VXIILVDPPHQW�GLUHFWH�HW�FHUWDLQH�SDU�FH�UHIXV� 

 
 
Vu les autres pièces des dossiers. 
 
Vu : 
- le code de la sécurité intérieure ; 
- la loi no 95-73 du 21 janvier 1995 ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience.  
 
Ont été entendus au cours de l'audience publique : 
- le rapport de Mme C., 
- les conclusions de Mme M., rapporteure publique, 
- les observations de Me L. et de Me B., avocats des associations Pollinis France et 

Générations Futures, de Me T. et Me V.��DYRFDWV�GH�O¶DVVRFLDWLRQ�/�����HW�GH�0. F, représentant 
OH�PLQLVWUH�GH�O¶LQWpULHXU� 

 
Une note en délibéré présentée pour les associations Pollinis France et Générations 

Futures a été enregistrée le 18 janvier 2022 GDQV�O¶LQVWDQFH�Qo 2006530. 
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8QH� QRWH� HQ� GpOLEpUp� SUpVHQWpH� SDU� OH� PLQLVWUH� GH� O¶LQWpULHXU� D� pWp� HQUHJLVWUpH� OH�

24 MDQYLHU������GDQV�O¶LQVWDQFH�Qo 2006530. 
 
Une note en délibéré présentée par le ministre de l¶LQWpULHXU� D� pWp� HQUHJLVWUpH� OH�

24 MDQYLHU������GDQV�O¶LQVWDQFH�Qo 2018140. 
 
 
Considérant ce qui suit :  
 
1. /H� PLQLVWqUH� GH� O¶LQWpULHXU a créé le 3 octobre 2019, au sein de la gendarmerie 

nationale, la cellule nationale de suivi des atteintes au monde agricole, dénommée Déméter. La 
création de cette mission a été révélée par OD� GLIIXVLRQ� G¶XQ� GRVVLHU� GH� SUHVVH� ORUV� G¶XQ�
GpSODFHPHQW�GX�PLQLVWUH�GH� O¶LQWpULHXU� OH����GpFHPEUH������GDQV� OH�)LQLVWqUH��Pour sa mise en 
°XYUH��le ministère a conclu le même jour avec la FNSEA et Jeunes Agriculteurs une convention 
instituant un partenariat entre le ministère et ces deux syndicats, visant à renforcer la sécurisation 
par la gendarmerie des exploitations agricoles. /H����MXLOOHW�������O¶DVVRFLDWLRQ�/����D�GHPDQGp�
au ministUH� GH� O¶LQWpULHXU� GH� GLVVRXGUH� OD� FHOOXOH� Déméter et de résilier la convention du 
13 décembre 2019, ce qui a été implicitement refusé. Les associations Pollinis France et 
Générations Futures demandent au tribunal de SURQRQFHU� O¶DQQXODWLRQ de la convention du 
13 GpFHPEUH� ������ /¶DVVRFLDWLRQ� /���� GHPDQGH� G¶DQQXOHU� OHV� UHIXV� LPSOLFLWHs du ministre de 
O¶LQWpULHXU, nés le 29 septembre 2020, de résilier cette convention et de dissoudre la cellule 
Déméter.  
 

2. Les requêtes no 2006530 des associations Pollinis France et Générations Futures et 
no 2018140 de O¶DVVRFLDWLRQ�/��� présentent à juger des questions connexes. Il y a lieu de les 
joindre pour statuer par un seul jugement. 
 

Sur les conclusions des associations Pollinis France et Générations Futures tendant à 
O¶DQnulation de la convention du 13 décembre 2019 : 

 
3. Indépendamment des actions dont disposent les parties à un contrat administratif et 

GHV�DFWLRQV�RXYHUWHV�GHYDQW�OH�MXJH�GH�O¶H[FqV�GH�SRXYRLU�FRQWUH�OHV�FODXVHV�UpJOHPHQWDLUHV�G¶XQ�
contrat ou devant le juge du référé contractuel sur le fondement des articles L. 551-13 et suivants 
GX�FRGH�GH�MXVWLFH�DGPLQLVWUDWLYH��WRXW�WLHUV�j�XQ�FRQWUDW�DGPLQLVWUDWLI�VXVFHSWLEOH�G¶rWUH�OpVp�GDQV�
ses intérêts de façon suffisamment directe et certaine par sa passation ou ses clauses est 
recevable à former devant le juge du contrat un recours de pleine juridiction contestant la validité 
du contrat ou de certaines de ses clauses non réglementaires qui en sont divisibles. 

 
4. La convention du 13 décembre 2019, signée entre le ministèUH�GH�O¶intérieur et les 

syndicats agricoles FNSEA et Jeunes Agriculteurs, vise à renforcer la sécurité des exploitations 
agricoles. Elle prévoit, notamment, TXH�OHV�GHX[�V\QGLFDWV��GLUHFWHPHQW�RX�SDU�O¶LQWHUPpGLDLUH�GH�
leurs structures départementales, communiquent des informations et renseignements à la 
gendarmerie nationale, afin de prioriser les missions de prévention des groupements de 
gendarmerie départementale ou G¶RULHQWHU� O¶DFWLRQ� MXGLFLDLUH� GH� OD� GLUHFWLRQ� QDWLRQDOH� GH� OD�
gendarmerie nationale. Cette convention, par laquelle une personne morale de droit public 
associe ses cocontractants à l'exécution du service public de la police administrative, constitue un 
contrat administratif. Les clauses de cette convention ne règlent pas directement la situation de 
personnes tierces aux parties et Q¶ont pas, par elles-PrPHV�� SRXU� REMHW� O¶RUJDQLVDWLRQ� RX� OH�
fonctionnement de ce service public. Elles ne revêtent ainsi pas de caractère règlementaire et les 
associations Pollinis France et Générations Futures ne pHXYHQW�HQ�GHPDQGHU�O¶DQQXODWLRQ�SDU�OD�
voie du recours pour excès de pouvoir. Ces associations, tierces à cette convention, ne sont, par 
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suite, recevables à en contester la validité que dans la mesure où elles sont susceptibles d'être 
lésées dans leurs intérêts de façon suffisamment directe et certaine par sa passation ou par ses 
clauses. 

 
5. En vertu de ses statuts��O¶DVVRFLDWLRQ�3ROOLQLV�)UDQFH�D�SRXU�REMHW��HQ�SDUWLFXOLHU��GH�

promouvoir et soutenir des systèmes alternatifs au modèle agricole dominant et de sensibiliser et 
informer les citoyens sur les dysfonctionnements et conséquences de ce modèle��/¶DVVRFLDWLRQ�
Génération futures a pour objet d'agir pour la défense de l'environnement et de la santé, en 
particulier en ce qui concerne les conséquences négatives de l'agriculture, liées notamment à 
O¶XWLOLVDWLRQ�GH�SURGXLWV�SK\WRVDQLWDLUHV�HW�G¶HQJUDLV�GH�V\QWKqVH et au recours à des organismes 
JpQpWLTXHPHQW�PRGLILpV��(OOH�SURPHXW�OHV�DOWHUQDWLYHV�UHVSHFWXHXVHV�GH�O¶HQYLURQQHPHQW�HW�GH�OD�
VDQWp� WHOOHV� TXH� O¶DJUiculture biologique et dénonce et informe sur les impacts sanitaires et 
environnementaux FDXVpV�SDU�GHV�GpJUDGDWLRQV�GH�O¶HQYLURQQHPHQW�HW�SDU�GHV�SROOXWLRQV�GLYHUVHV, 
en agissant, le cas échéant, devant les juridictions et administrations. Les associations Pollinis 
France et Générations Futures Q¶pWDEOLVVHQW�SDV�TXH�OD convention de partenariat du 13 décembre 
������ TXL� RUJDQLVH� GHV� FRQWDFWV� HW� pFKDQJHV� G¶LQIRUPDWLRQs HQWUH� O¶DGPLQLVWUDWLRQ� HW� OHV� GHX[�
organisations syndicales, DILQ�� DLQVL� TX¶LO� D� pWp� GLW�� G¶RULHQWHU� O¶DFWLRQ� GHV� VHUYLFHV� GH�
gendarmerie et de renforcer la sécurité des exploitations agricoles, serait susceptible de léser de 
façon suffisamment directe et certaine les intérêts dont elles ont la charge. 
 

6. Il résulte de ce qui précède que les associations Pollinis France et Générations 
Futures ne sont pas recevables à former devant le juge du contrat un recours de pleine juridiction 
contestant la validité de la convention de partenariat du 13 décembre 2019. ,O� V¶HQVXLW� TXH� OD�
requête no 2006530 doit être rejetée en toutes ses conclusions, en ce compris celles présentées au 
WLWUH�GH�O¶DUWLFOH�/� 761-1 du code de justice administrative.  

 
Sur les conclusions GH�O¶DVVRFLDWLRQ�/��� dirigées contre le refus implicite de résilier la 

convention du 13 décembre 2019 : 
 
7. Un tiers à un contrat administratif susceptible d'être lésé dans ses intérêts de façon 

suffisamment directe et certaine par une décision refusant de faire droit à sa demande de mettre 
fin à l'exécution du contrat, est recevable à former devant le juge du contrat un recours de pleine 
juridiction tendant à ce qu'il soit mis fin à l'exécution du contrat. 

 
8. 6HORQ� VHV� VWDWXWV�� O¶DVVRFLDWLRQ� /���� D� QRWDPPHQW� SRXU� REMHW� GH� SURWpJHU� HW�

défendre les animaux utilisés pour fournir des biens de consommation et promouvoir une 
PHLOOHXUH�SULVH�HQ�FRPSWH�GH�OHXU�TXDOLILFDWLRQ�G¶© être sensible ª�SDU�O¶DUWLFOH�/� 214-1 du code 
rural et de la pêche maritime. LHV�FRQWDFWV�HW� pFKDQJHV�G¶LQIRUPDWLRQ entre la FNSEA, Jeunes 
Agriculteurs HW�OH�PLQLVWqUH�GH�O¶LQWpULHXU que la convention de partenariat du 13 décembre 2019 
organise, visent, selon ses termes, à assurer la sécurité, la mise en sûreté, la protection des 
exploitations agricoles, la prévention de faits délinquants, de menaces pesant sur le secteur 
DJULFROH��G¶DFWLRQV�YLROHQWHV�RX�GH�WRXWHV�DXWUHV�DWWHLQWHV�j�O¶HQFRQtre des exploitations agricoles, 
ainsi que le démantèlement de groupes criminels organisés itinérants. 6L�O¶DVVRFLDWLRQ�/����HVW�
RSSRVpH�DX[�GHX[�V\QGLFDWV�DJULFROHV�TXDQW�DX�PRGH�G¶DJULFXOWXUH�j�SURPRXvoir, il ne résulte pas 
GH� O¶LQVWUXFWLRQ� TXH� O¶H[pFXWLRQ� GH� FHWWH� FRQYHQWLRQ� RX� OH� UHIXV� LPSOLFLWH� SDU� OH� PLQLVWUH� GH�
O¶LQWpULHXU�G¶\�PHWWUH�ILQ�VHUDLW�VXVFHSWLEOH de léser de façon suffisamment directe et certaine les 
intérêts de protection des animaux dont O¶DVVRFLDWLRQ�/��� assure la défense. ,O�V¶HQVXLW�TXH�OHV�
conclusions de la requête no 2018140 de O¶DVVRFLDWLRQ�/����HQ�WDQW�TX¶HOOHV�VRQW�GLULJpHV�FRQWUH�
le refus de résilier cette convention sont irrecevables. 
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6XU�OHV�FRQFOXVLRQV�GH�O¶DVVRFLDWLRQ�/��4 dirigées contre le refus implicite de dissoudre 
la cellule Déméter :  

 
En ce qui concerne la recevabilité des conclusions : 
 
9. En premier lieu, OD�GpFLVLRQ�GX�PLQLVWUH�GH�O¶LQWpULHXU�GH�FUpHU�XQH�FHOOXOH�QDWLRQDOH�

de suivi des atteintes au monde agricole, qui a été rendue publique le 13 décembre 2019 et dont 
les objectifs, le périmètre, O¶RUJDQLVDWLRQ et les moyens notamment humains qui lui sont affectés 
ont été révélés dans un dossier de presse dont le contenu est repris sur le site internet du 
ministère, présente le caractère d'une décision��'qV�ORUV��OH�UHIXV�LPSOLFLWH�GX�PLQLVWqUH�G¶DEURJHU�
FHWWH� GpFLVLRQ� HW� GH�PHWWUH� ILQ� DX[� DFWLYLWpV� GH� OD� FHOOXOH� SUpVHQWH� OH� FDUDFWqUH� G¶XQH� GpFLVLRQ�
susceptible de faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir.  

 
10. En second lieu, l¶DVVRFLDWLRQ� /����� GDQV� OH� FDGUH� GH� O¶REMHW� VWDWXWDLUH� décrit au 

point 8��V¶HVW donnée pour objectif de susciter et enrichir le débat sur la question animale par la 
GLIIXVLRQ� G¶LQIRUPDWLRQV� au public par différents moyens (publication de documents, site 
internet, organisation de réunions publiques). '¶DSUqV� OH� GRVVLHU� GH� SUHVVH� GX� PLQLVWqUH� GH�
O¶LQWpULHXU diffusé le 13 décembre 2019, le périmètre de la cellule Déméter inclut notamment la 
prévention « des actions de nature idéologique » au sein desquelles sont concernées « de simples 
actions symboliques de dénigrement du milieu agricole ». /D�PLVH�HQ�°XYUH�GH�FHWWH�FHOOXOH�HVW�
ainsi GH�QDWXUH�j�DIIHFWHU�GH�IDoRQ�VXIILVDPPHQW�GLUHFWH�HW�FHUWDLQH�OHV�LQWpUrWV�TXH�O¶DVVRFLDWLRQ�
/����V¶HVW�GRQQp�SRur objet de défendre. Dès lors, cette association MXVWLILH�G¶XQ�LQWpUrW�VXIILVDQW�
SRXU�FRQWHVWHU�OH�UHIXV�SDU�OH�PLQLVWUH�GH�O¶LQWpULHXU�GH�mettre fin à la cellule Déméter. 

 
En ce qui concerne OD� OpJDOLWp� GX� UHIXV� GX� PLQLVWUH� GH� O¶LQWpULHXU� GH� mettre fin à la 

cellule Déméter : 
 
11. $X[�WHUPHV�GH�O¶DUWLFOH�/� 421-2 du code de la sécurité intérieure : « Sans préjudice 

des attributions de l'autorité judiciaire pour l'exercice de ses missions judiciaires et de celle du 
ministre de la défense pour l'exécution de ses missions militaires, la gendarmerie nationale est 
placée sous l'autorité du ministre de l'intérieur, responsable de son organisation, de sa gestion, 
de sa mise en condition d'emploi et de l'infrastructure militaire qui lui est nécessaire. » Aux 
termes de O¶DUWLFOH� /� 421-1 du même code : « La gendarmerie nationale est une force armée 
instituée pour veiller à l'exécution des lois. / La police judiciaire constitue l'une de ses missions 
essentielles. / La gendarmerie nationale est destinée à assurer la sécurité publique et l'ordre 
public, particulièrement dans les zones rurales et périurbaines, ainsi que sur les voies de 
communication. Elle contribue à la mission de renseignement et d'information des autorités 
publiques, à la lutte contre le terrorisme, ainsi qu'à la protection des populations. �«�� » 
'¶DSUqV� O¶DQQH[H� ,�GH� OD� Ooi du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à la 
sécurité : « La police nationale et la gendarmerie nationale sont investies dans la limite des 
attributions qui sont confiées à chacune d'elles par les lois et règlements qui les régissent des 
WURLV� PLVVLRQV� VXLYDQWHV� �� �«�� �� - OD� PLVVLRQ� GH� UHQVHLJQHPHQW� HW� G
LQIRUPDWLRQ�� �� �«�� �� /D�
mission de renseignement et d'information a pour objet d'assurer l'information des autorités 
gouvernementales, de déceler et de prévenir toute menace susceptible de porter atteinte à l'ordre 
public, aux institutions, aux intérêts fondamentaux de la Nation ou à la souveraineté nationale. » 
&HWWH� PLVVLRQ� GH� UHQVHLJQHPHQW� HW� G¶LQIRUPDWLRQ� ne peut avoir d'autre but que de préserver 
l'ordre public et de prévenir les infractions. 

 
12. '¶DSUqV�OHV�WHUPHV�GX�GRVVLHU�GH�SUHVVH�SUpFpGHPPHQW�pYRTXp��Oa cellule Déméter 

D�SRXU�REMHW�GH�SUpYHQLU��G¶XQH�SDUW��GHV� LQIUDFWLRQV�SpQDOHV� �YROV��GpJUDGDWLRQV��FDPEULROages, 
violations de domiciles, occupations illégales de terrains) et, G¶DXWUH� SDUW�� GHV� DFWLRQV� TXL� ne 
constituent pas en elles-mêmes des infractions pénales et ne renvoient pas directement à une 
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qualification pénale�� ,O� V¶DJLW�G¶DFWLRQV�GLWHV�« de nature idéologique » pouvant consister en de 
« simples actions symboliques de dénigrement » au sein desquelles sont rattachées�� G¶DSUqV� le 
dossier de presse, des « intrusions visant des exploitations agricoles ou des professionnels de 
O¶DJUR-alimentaire aux fins G¶\�PHQHU�GHV�DFWLRQV�V\PEROLTXHV », des « actions anti-fourrures » et 
des « actions menées par certains groupes antispécistes vis-à-vis du monde de la chasse, 
intimement lié au monde agricole ». En outre, il ressort des pièces du dossier que des gendarmes 
se sont vu FRQILHU��DX�WLWUH�GH�OD�PLVH�HQ�°XYUH�GH�OD�FHOOXOH�Déméter, la tâche G¶DVVLVWHU�j�GHV�
UpXQLRQV�G¶DVVRFLDWLRQV�ORFDOHV�°XYUDQW�pour OD�SUpVHUYDWLRQ�GH�O¶HQYLURQQHPHQW�RX�G¶LQWHUURJHU�
des responsables associatifs sur la teneur de leurs activités�� ,O� Q¶HVW� QL� VRXWHQX�QL� pWDEOL� TXH� OD�
surveillance de telles associations aurait été effectuée en vue G¶pYLWHU la commission 
G¶LQIUDFWLRQs, dans un but de préservation de l'ordre public ou afin de collecter des 
renseignements et informations selon le sens donné par la loi du 21 janvier 1995 d'orientation et 
de programmation relative à la sécurité. Dans ces conditions, le périmètre de la cellule Déméter, 
HQ� WDQW�TX¶LO� FRQFHUQH� © des actions de nature idéologique » consistant en « de simples actions 
symboliques de dénigrement du milieu agricole » ne relève pas des compétences de la 
gendarmerie telles TX¶HOOHV�VRQW�définies j�O¶DUWLFOH�/� 421-1 du code de la sécurité intérieure. Il 
V¶HQVXLW�TX¶HQ�LQFOXDQW�GH�WHOOHV�actions dans le périmètre des missions de la cellule Déméter, le 
PLQLVWUH�GH�O¶LQWpULHXU�D�FRPPLV�XQH�HUUHXU�GH�GURLW� 

 
13. Il résulte de ce qui précède, HW�VDQV�TX¶LO�VRLW�EHVRLQ�G¶H[DPLQHU�OHV�DXWUHV�PR\HQV�

de la requête, TXH� O¶DVVRFLDWLRQ�/����HVW� IRQGpH�j�GHPDQGHU� O¶DQQXODWLRQ�GX� refus implicite du 
mLQLVWUH�GH�O¶LQWpULHXU�né le 29 septembre 2020 de mettre fin aux activités de la cellule Déméter 
en tant que ces actions visent à la prévention et au suivi « des actions de nature idéologiques », 
de telles missions étant divisibles de celles qui concernent la prévention et le suivi des actes de 
délinquance ou de criminalité organisée.  

 
6XU�O¶LQMRQFWLRQ : 

 
14. /¶DQQXODWLRQ�GH�OD�GpFLVLRQ�LPSOLFLWH�SDU�ODTXHOOH�OH�PLQLVWUH�GH�O¶LQWpULHXU�D�UHIXVp�

de faire cesser les activités de la cellule nationale de suivi des atteintes au monde agricole qui se 
UDWWDFKHQW� j� O¶REMHFWLI� GH� SUpYHQWLRQ� HW� GH� VXLYL� G¶ « actions de nature idéologique » implique 
nécessairement TX¶LO� VRLW� PLV� ILQ� j� FHV� DFWLYLWpV� leur illégalité ayant été constatée au présent 
jugement. Il y a lieu pour OH�WULEXQDO�G¶RUGRQQHU�FHWWH�PHVXUH�� 
 

15. 'DQV�OHV�FLUFRQVWDQFHV�GH�O¶HVSqFH, LO�\�D�OLHX�GH�SURQRQFHU�FRQWUH�O¶(WDW��j�GpIDXW�
pour lui de MXVWLILHU�GH�O¶H[pFXWLRQ�GX�SUpVHQW�MXJHPHQW�GDQV�XQ�délai de deux mois à compter de 
sa notification, une astreinte de 10 000 euros SDU�MRXU�MXVTX¶j�OD�GDWH�j�ODTXHOOH�FH�MXJHPHQW�DXUD�
reçu exécution. 
 

Sur les frais liés au litige :  
 

16. ,O� \� D� OLHX�� GDQV� OHV� FLUFRQVWDQFHV� GH� O¶HVSqFH�� GH�PHWWUH� j� OD� FKDUJH� GH� O¶(WDW� OH�
versement à O¶DVVRFLDWLRQ�/����G¶XQH�VRPPH�GH�1 500 euroV�DX�WLWUH�GH�O¶DUWLFOH�/� 761-1 du code 
de justice administrative. 
 
 

D E C I D E : 
 
Article 1er : Le refus implicite GX�PLQLVWUH�GH�O¶LQWpULHXU�GH�PHWWUH�ILQ�à celles des activités de la 
cellule nationale de suivi des atteintes au monde agricole ou cellule Déméter qui se rattachent à 
O¶REMHFWLI�GH�SUpYHQWLRQ�HW�GH�VXLYL�G¶ « actions de nature idéologique » est annulé. 
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Article 2 �� ,O� HVW� HQMRLQW� DX� PLQLVWUH� GH� O¶LQWpULHXU� GH� faire cesser les activités de la cellule 
nationale de suivi des atteintes au monde agricole qui visent à la prévention et au suivi 
G¶ « actions de nature idéologique » dans le délai de deux mois à compter de la notification du 
présent jugement. 
 
Article 3 : Une astreinte de 10 000 euros SDU�MRXU�HVW�SURQRQFpH�j�O¶HQFRQWUH�GH�O¶(WDW�V¶LO Q¶HVW�
SDV�MXVWLILp�GH�O¶H[pFXWLRQ�GX�SUpVHQW�MXJHPHQW�GDQV OH�GpODL�PHQWLRQQp�j�O¶DUWLFOH���FL-dessus. Le 
PLQLVWUH� GH� O¶LQWpULHXU� FRPPXQLTXHUD� DX� WULEXQDO� FRSLH� GHV� DFWHV� MXVWLILDQW� GHV�PHVXUHV� SULVHV�
pour exécuter le présent jugement. 
 
Article 4 �� /¶(WDW versera à O¶DVVRFLDWLRQ� /���� une somme de 1 500 HXURV� DX� WLWUH� GH� O¶DUWLFOH�
L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 5 ��/H�VXUSOXV�GHV�FRQFOXVLRQV�GH�OD�UHTXrWH�GH�O¶DVVRFLDWLRQ�/����HVW�UHMHWp�� 
 
Article 6 : La requête des associations Pollinis France et Générations Futures est rejetée. 
 
Article 7 : Le présent jugement sera notifié j�O¶DVVRFLDWLRQ�3ROOLQLV�)UDQFH��SUHPLqUH�DVVRFLDWLRQ�
GpQRPPpH� SRXU� O¶HQVHPEOH� GHV� DVVRFLDWLRQV� UHTXpUDQWHV� GH� OD� UHTXrWH� Qo 2006530, à 
O¶DVVRFLDWLRQ� /����� au miniVWUH� GH� O¶LQWpULHXU, à la Fédération nationale des syndicats 
G¶H[SORLWDQWV�DJULFROHV�HW�j�Jeunes Agriculteurs.  
 
 


